
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

________________________ 

Réf. 132.01/1 Fribourg, le 13 août 2013 

Travaux routiers 

 

 

Revêtements phono-absorbants 

La pose des revêtements phono-absorbants prévus à la rue Louis-d’Affry - avenue du Midi, ainsi qu’à 
la route de Tavel, pourront être réalisés cette année, suite à un accord intervenu entre le Service des 
ponts et chaussées et la Fédération fribourgeoise des entrepreneurs concernant le cahier des charges 
spécifique à ce type de revêtement. 
 
La planification de ces travaux et les restrictions de trafic nécessaires à leur exécution sont les 
suivantes : 

Avenue du Midi :  Travaux programmés du 19 au 23 août 2013. Le sens unique (sortie de ville) 
sera rétabli durant cette période. 

Rue Louis-d’Affry :  Travaux programmés du 26 au 30 août 2013. Le sens unique (entrée de ville) 
sera rétabli durant cette période. 

Route de Tavel :  Travaux programmés du 19 août au 13 septembre 2013. Les restrictions de 
trafic nécessaires pour les jours de pose du revêtement sont les suivantes : 

• route de Tavel en sens unique (entrée de ville) depuis la limite communale 

jusqu’au giratoire de Saint-Barthélemy; 

• Tavel : déviation par la route de Berne, via Guin; 

• Schoenberg - OCN : déviation par la route Saint-Barthélemy, avenue Jean-

Marie-Musy. 

 

Liaison cyclable sentier du Nord 
 

Travaux préparatoires 

La réalisation de l’aménagement d’une liaison cyclable aux sentiers du Nord et des Casernes a reçu 
l’approbation de la Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions (DAEC). 
Dès le 19 août 2013, des travaux préparatoires de défrichement et d’abattage d’arbres (2 chênes, 
3 robiniers) seront entrepris en bordure du sentier du Nord, sur les propriétés des CFF et de la Ville de 
Fribourg. Pour des raisons de sécurité, les travaux d’abattage, dûment autorisés, nécessitent une 
fermeture de la circulation piétonne sur le sentier du Nord les 20 et 21 août 2013 de 08h00 à 11h30 et 
de 14h00 à 16h30. 
 
Nous remercions les usagers de se conformer à la signalisation mise en place. 
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